
Présentation générale du Grenelle de l'Environnement

Jean-Louis  BORLOO  a  présenté  le  vendredi  6  juillet  2007  à  la  presse  les 
grandes orientations du Grenelle Environnement.

L’organisation du  Grenelle  Environnement portée par  Jean Louis  BORLOO, 
Dominique  BUSSEREAU  et  Nathalie  KOSCIUSKO-MORIZET,  vise  à  créer  les 
conditions favorables à l’émergence de cette nouvelle donne française en 
faveur de l’environnement.

Il a réunit pour la première fois  l’Etat et les représentants de la société civile 
afin  de  définir  une  feuille  de  route  en  faveur  de  l’écologie,  du 
développement et de l’aménagement durables.

Il a  abouti  le 25 octobre à un plan d’action de 15 à 20 mesures concrètes et 
quantifiables recueillant un accord le plus large possible des participants.  

Ce plan, dont les mesures seront évaluées a priori et a posteriori , sera donc 
un point de départ à la mobilisation de la société française pour inscrire son 
développement dans une perspective durable. 

Première phase : Groupe de travail. 15 juillet 2007 à fin septembre 2007

La  première  phase a  été  consacrée  au  dialogue  et  à  l’élaboration  des 
propositions au sein des groupes.  Six  groupes de travail  ont  été constitués 
pour préparer cette échéance : 

 un  groupe  « lutter  contre  les  changements  climatiques  et  maîtriser  la 
demande d’énergie »

 un groupe « préserver la biodiversité et les ressources naturelles »

 un groupe « instaurer un environnement respectueux de la santé »
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 un  groupe  « adopter  des  modes  de  production  et  de  consommation 
durables »

 un groupe « construire une démocratie écologique »

 un  groupe  « promouvoir  des  modes  de  développement  écologiques 
favorables à l’emploi et à la compétitivité »

Les groupes de travail sont composés de 40 membres répartis en 5 collèges. 
Ces  collèges  ont  pour  vocation  de  représenter  les  acteurs  du 
développement  durable :  l’Etat,  les  collectivités  locales,  les  ONG,  les 
employeurs et les salariés.

Deuxième phase : Consultation du public de fin septembre à fin octobre 2007

La seconde étape du Grenelle consiste à recueillir l’avis de divers publics sur 
les propositions d’action issues des groupes de travail. Quatre consultations 
vont se dérouler entre le 28 septembre et le 19 octobre.

Troisième phase : Plan d’action et programmes du Grenelle. 25 octobre 2007

Sur la base des travaux issus des groupes et après une phase de consultation 
de différents publics, la phase de négociation s’est déroulée les 24, 25 et 26 
octobre 2007.

Quatre tables rondes, en présence des 5 collèges (collectivités territoriales, 
Etat,  ONG, employeurs et salariés) ont permis de dégager les grands axes 
d’action pour l’ensemble des thématiques.

Nicolas  Sarkozy  a  clos  ces  journées  de  négociation  par  un  discours  de 
restitution des conclusions de ce Grenelle.

Discours  de  restitution  des  travaux   des  conclusions  du  Grenelle   par  le 
Président de la République -  25 octobre 2007

Voir site : www.legrenelle-environnement.fr
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http://www.effinergie.org/xwiki/bin/download/Adherents/LeGrenelle/grenelle_de_l_environnement_prononce.pdf
http://www.effinergie.org/xwiki/bin/download/Adherents/LeGrenelle/grenelle_de_l_environnement_prononce.pdf
http://www.legrenelle-environnement.fr/
http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-environnement/spip.php?article552
http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-environnement/spip.php?article552
http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-environnement/spip.php?rubrique95
http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-environnement/spip.php?rubrique3
http://www.legrenelle-environnement.fr/grenelle-environnement/spip.php?rubrique2


Quatrième phase : Phase opérationnelle. A partir de fin décembre 2007

Les 33 chantiers opérationnels de la phase 4

Pour faire suite au discours du président de la République et aux conclusions 
des tables rondes, trente-trois chantiers opérationnels ont été lancés courant 
décembre,  au  nombre desquels  de nombreux  comités  opérationnels,  des 
groupes d’étude ou groupes ad hoc et des missions parlementaires.

 Pilotés  par  un  parlementaire  ou  une  personnalité  reconnue  sur  le  sujet, 
assisté(e)  par  un  ou  deux  cadre(s)  supérieur(s)  de  la  fonction  publique 
(MEDAD et autres ministères les plus concernés), ces comités opérationnels 
devront remettre leurs premiers travaux fin janvier.

 Les premiers éléments seront intégrés autant que possible avant le 9 février.

 Un  ensemble  de  propositions  sera  demandé  pour  le  15  mars  afin 
notamment d’alimenter le projet de loi de programmation du printemps 2008. 

 Un rapport d’ensemble sera demandé pour mi-septembre afin d’être instruit 
par le dispositif d’évaluation et de suivi annuel du Grenelle.

Téléchargez la liste des comités opérationnels

Présentation du déroulé de la phase 4
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http://www.effinergie.org/xwiki/bin/download/Adherents/LeGrenelle/Phase4_Grenelle.pdf
http://www.effinergie.org/xwiki/bin/download/Adherents/LeGrenelle/33_chantiers_GE.pdf
http://www.legrenelle-environnement.gouv.fr/grenelle-environnement/IMG/pdf/tables_rondes_web.pdf
http://www.legrenelle-environnement.gouv.fr/grenelle-environnement/IMG/pdf/tables_rondes_web.pdf
http://www.legrenelle-environnement.gouv.fr/grenelle-environnement/IMG/pdf/grenelle_de_l_environnement_prononce.pdf
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